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1 Notre association 

1.1 Le groupe de travail management de la qualité 
Le groupe s’est réuni le 24 septembre, il a permis notamment de rassembler le retour d’expérience 
des audits d’accréditation dans le cadre de la transition avec la version 2017 de la 17 025. Les 
participants ont noté une ambiance assez positive lors de ces audits  et ont identifié les points 
saillants. Ces travaux seront restitués lors de la journée technique (cf. chapitre suivant) 

1.2 Une journée technique le 1
er

 octobre 

Votre association organise une nouvelle journée technique le 1er octobre sur le thème du retour 
d’expérience sur la nouvelle version de la 17 025 

2 La fédération elle-même 
Voici un point des informations transmises par notre fédération depuis notre bulletin n° 33 (donc en 
août et septembre 2019).  

2.1 UILI organise un exercice sur les intercomparaisons 
N. B. UILI est un des partenaires de notre fédération. Les laboratoires sont invités à une étude 
comparative à l'échelle mondiale ; le programme 2019 est axé sur les PCB et le mercure. 

2.2 Eurachem organise un atelier sur les incertitudes 
Le partenaire de notre fédération, focalisé sur les analyses chimiques, organise en novembre 2019 
à Berlin, un atelier de travail sur les incertitudes, notamment dans le contexte de la norme ISO 17 
025 : 2017. 

2.3 Accréditation en vue d’une notification 

La fédération a coordonné une réponse au projet d’EA sur ce sujet. Eurolab France a adressé une 
contribution qui propose de limiter aussi strictement possible les éléments obligatoires et de rendre 
informatif les autres parties du texte. 

2.4 TIC Council critique les critères d’indépendance selo EA 

Notre partenaire a proposé à EA de retirer son projet de document d’information sur la consultance 
et l’indépendance. Il considère en effet que ce projet résulte d’une mauvaise interprétation des 
normes et que les services actuellement offerts par ses membres (donc inclus les laboratoires 
d’essais) rendent des services utiles aux clients sans engendrer des conflits d’intérêts. Il ajoute que 
l’analyse de risque rendue obligatoire par la norme veillera à ce sujet. 

2.5 La nouvelle commission 

Le 10 septembre, la nouvelle présidente Ursula von der Leyen a présenté son équipe et la nouvelle 
structure de la prochaine Commission européenne. Le nouveau Collège comptera huit vice-
présidents, dont le haut représentant de l'Union pour la politique étrangère et la politique de sécurité 



 

(Josep Borrell). Les vice-présidents sont responsables des principales priorités des orientations 
politiques. Ils orienteront les travaux sur les questions les plus importantes, telles que l'accord vert 
européen, une Europe digne de l'ère numérique, une économie qui fonctionne pour les citoyens, la 
protection de notre mode de vie européen, une Europe plus forte dans le monde et un nouvel élan 
pour la démocratie européenne. Les commissaires géreront l'expertise fournie par les directions 
générales. 

3 Les instances d’accréditation 

3.1 Actions communes à IAF & ILAC 
La réunion conjointe notamment des deux AG se tiendra en octobre 2019 à Francfort. 

3.2 IAF 

3.2.1 Nouveaux documents publics de l’IAF 

Les documents suivants sont disponibles sur le site de l'IAF sous la rubrique publications, 
documents promotionnels. 
1. Le rapport annuel 2018 de l'IAF décrit en détail les activités menées dans le cadre du processus 
d'évaluation par les pairs  
2. Une infographie a été élaborée parallèlement au rapport d’activité 2018 de l'IAF et présente des 
statistiques clés montrant la croissance des actions de l’IAF. 
3. Une présentation PowerPoint sur l'IAF, y compris ses objectifs, ses avantages, sa structure, l'état 
actuel des accords de reconnaissance et l'utilisation de la marque de l'IAF. 

3.2.2 Documents retirés : 

 La période de transition pour la mise en œuvre de la norme ISO/CEI 20000-6 : 2017 étant 
de deux ans à compter de la date de publication (6 juin 2017). Le document IAF MD18 : 
2015 Application of ISO/IEC 17021 : 2011 in the Service Management Sector 
(ISO/IEC 20000-1) a donc été retiré. 

 MD 4 :2008IAF document obligatoire pour l’utilisation des techniques de vérification 
assistées par ordinateur pour la certification sous accréditation des systèmes de 
management. Ce document a été retiré du site Web de l’IAF après la fin de la période de 
transition. 

3.2.3 Un guide pour les animateurs des groupes de travail 

Ce document fournit aux animateurs des groupes de travail des renseignements sur les règles et la 
composition, le processus d’élaboration des documents et la collaboration avec le comité directeur. 

3.2.4 Un projet du document obligatoire pour les dispositifs médicaux 

IAF a mis en consultation jusqu’au 16 octobre un projet de note actualisé (IAF MD 8:201 X) 
d’application obligatoire sur les modalités d’accréditation des auditeurs et certificateurs en matière 
de dispositifs médicaux 

3.3 ILAC 

3.3.1 Statuts et règlements de l’ILAC 

En fonction des remarques des membres, un projet modifié a été diffusé pour examen lors de la 
prochaine AG fin octobre 2019. 

3.3.2 Un document stratégique sur le remplacement du secrétariat 

L’organisme qui assure le secrétariat d’ILAC depuis 22 ans souhaite cesser. L’ILAC a engagé une 
réflexion stratégique, notamment pour faire face à cette évolution. ILAC recherche donc notamment 
un (une) secrétaire général. La proposition sera discutée en octobre 2019 lors de l’AG (tenue en 
commun avec l’ILAC). 



 

3.3.3 Documents en cours d’élaborations 

Voici trois documents en cours de modification (pour lesquels nous n’avons pas encore de visibilité 
pour la date de publication) : 

 ILAC P 8 : reconnaissance mutuelle: Exigences sur l'utilisation des symboles d'accréditation 
et les déclarations de statut d'accréditation par les organismes accrédités ; 

 ILAC P 10 : Politique de l'ILAC sur la traçabilité des résultats de mesure ; 

 ILAC P 14 : Politique de l'ILAC en matière d'incertitude d'étalonnage. 

3.3.4 Un projet de document d’information sur l’inspection 

ILAC a mis en consultation un projet de note d’information (ILAC — P15:xx/20xx) sur l’application 

(dans le cadre de l’accréditation) de la norme ISO 17 020 : 2012 sur les organismes d’inspection. Le 

projet comporte notamment une annexe sur l’analyse de risques en matière d’impartialité et une 

seconde sur le rapport avec les critères d’indépendance. 

3.4 EA 

3.4.1 L’assemblée générale 

Réunion de l’assemblée générale d’EA les 20-21 novembre 2019 à Budapest, Hongrie : Détails : 
https://44thgeneralassembly.hu/ 

3.5 COFRAC 

3.5.1 Documents récents 

 GEN REF 10 Traçabilité des résultats de mesure – Politique du Cofrac et modalités 
d’évaluation : publié le 25-09-2019 applicable le 1er novembre 2019 

3.5.2 Documents en cours d’élaboration 

 LAB REF 02 Exigences pour l'accréditation des laboratoires selon la norme NF EN ISO/CEI 
17 025 

 LAB REF GTA 86 document complémentaire du précèdent comportant des 
recommandations non obligatoire constituant un guide pour les petits laboratoires et les 
auditeurs 

4 L’actualité en normalisation 

4.1 Publication de normes 

4.2 ISO 

4.2.1 Semaine de travail 

La semaine de réunions annuelles de l’ISO s’est tenue en Afrique du Sud en septembre 2019. 
L’assemblée générale s’est tenue du 18 au 20. 

4.2.2 Projet de disparition du GT maçonnerie 

L’ISO a informé en août 2019 de son projet de dissoudre le groupe de travail spécifique à la 
maçonnerie (ISO/TC 179). 

4.3 Les travaux du CASCO 

4.3.1 Réunion des groupes de travail n° 23 & 49 

Les deux groupes se sont réunis en septembre 2019. 

 Le GT 23 travaille sur révision des éléments communs des normes du CASCO 

https://44thgeneralassembly.hu/


 

 Le GT 49 travaille sur la révision de la norme ISO/CEI 17 000 — évaluation de la conformité 
- vocabulaire et principes généraux 


